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Demande de renseignements no 4 de la Régie de l’énergie (la Régie) 

relative à la demande d’approbation du plan 

d’approvisionnement 2002-2011 d’Hydro-Québec

1.
Références :
i)
D-2002-73, page 15




ii)
HQD-2, document 2, pages 1 et 2

iii)
Plan stratégique 2002-2006 d’Hydro‑Québec,


pages 78 et 79


iv)
Débats de la Commission de l’économie et du travail, 24 janvier 2002, pages 25 et 26 (version non révisée)

Préambule :

Dans sa décision D-2002-73, la Régie mentionne que :

« La Régie considère que le distributeur n’a pas démontré comment, concrètement et sur la base de quels critères, il entend s’assurer que les consommateurs auront des approvisionnements en électricité patrimoniale […] suffisants en énergie. »

À la référence ii, le distributeur mentionne que la quantité d’électricité patrimoniale est garantie à 100 %. (nous soulignons)

Par ailleurs, le distributeur a accès à l’information publique suivante (référence iii) :

« Afin de livrer en toute fiabilité le volume d’électricité patrimoniale aux conditions stipulées par la Loi, […] Hydro‑Québec Production maintiendra l’ensemble des pratiques actuelles en matière de sécurité et de fiabilité de l’approvisionnement, notamment :

· le maintien d’une réserve énergétique suffisante pour combler un déficit éventuel d’apport d’eau de 64 TWh sur deux années consécutives; »

Il a également accès à l’information publique suivante (référence iv) :

« Hydro-Québec, […] on l’a fait précédemment et je le refais aujourd’hui à titre d’information, elle communique les critères qu’elle utilise pour éviter qu’une situation de pénurie […] se produise le critère de 64 TWh, c’est-à-dire un critère qui fait en sorte qu’on doit avoir, à tout moment, des stocks suffisants pour faire face, deux années consécutives, […] à un déficit d’hydroélectricité tel qu’il couvrirait des probabilités de 98 % […] »
Demandes :

1.1
Veuillez expliquer comment la fiabilité énergétique de l’électricité patrimoniale peut être de 100 % selon le distributeur, alors que le producteur déclare appliquer un critère de fiabilité couvrant des probabilités de 98 %.

1.2
Veuillez expliquer comment des probabilités de déficit de 2 % affectent concrètement le plan d’approvisionnement du distributeur.

1.3
Dans le cas éventuel où le producteur ferait défaut de fournir l’électricité patrimoniale, veuillez indiquer si, comme actuellement prévu dans l’appel d’offres en cours, le distributeur sera compensé pour l’énergie manquante et selon quelle formule.

1.4
Veuillez indiquer si la couverture par le producteur de probabilités de 98 % est évaluée à partir de l’ensemble de ses moyens de production (hydroélectrique, thermique et autres) et de son accès aux marchés externes. Dans la négative, veuillez indiquer les moyens assurant sa couverture.

2.
Référence :
D-2002-73, page 15

Préambule :

Dans sa décision D-2002-73, la Régie mentionne que :

« La Régie considère que le distributeur n’a pas démontré comment, concrètement et sur la base de quels critères, il entend s’assurer que les consommateurs auront des approvisionnements […] en dépassement de l’électricité patrimoniale suffisants en énergie. »

Demande :

2.1
Veuillez démontrer, concrètement et sur la base de quels critères, le distributeur entend s’assurer que les consommateurs auront des approvisionnements en dépassement de l’électricité patrimoniale suffisants en énergie.

3.
Référence :
D-2002-73, page 15

Préambule :

Dans sa décision D-2002-73, la Régie mentionne que :

« La Régie considère que le distributeur n’a pas démontré comment, concrètement et sur la base de quels critères, il entend s’assurer que les consommateurs auront des approvisionnements en électricité patrimoniale et en dépassement de l’électricité patrimoniale suffisants en énergie. »

Demande :
3.1
À partir des réponses fournies aux demandes 1 et 2 ci‑dessus, veuillez préciser le niveau global de fiabilité en énergie de l’ensemble des approvisionnements annuels du distributeur.

4.
Références :
i)
R-3401-98, HQT-4, document 1, pages 6 et 7

ii)
HQD-4, document 6, pages 15 et 16

Préambule :

Dans le dossier R-3401-98 (référence i), le transporteur explique que :

« Pour TransÉnergie, la charge locale représente l’ensemble des clients du distributeur […] Pour l’alimentation de la charge locale, le distributeur n’a pas besoin de signer de convention avec le transporteur, non plus que de réserver la capacité de transport requise. Le transporteur lui fournit en tout temps la capacité dont il a besoin, au prix fixé par la Régie. […] Lorsqu’il établit la capacité disponible sur le réseau, le transporteur s’assure d’abord que les besoins des clients de charge locale sont comblés. Seule la capacité non utilisée devient alors disponible pour réservation par les clients du service de transport de point à point. » (nous soulignons)

Dans le présent dossier (référence ii), le distributeur précise que :

« Hydro‑Québec Distribution fera chaque jour un programme pour le lendemain dans lequel elle spécifiera la quantité d’électricité à être livrée à partir du portefeuille de contrats qu’elle aura.

Les installations requises pour respecter le programme de livraison fixé par le Distributeur pour l’électricité patrimoniale seront déterminées par Hydro‑Québec Production en tenant compte des exigences en vigueur émises par TransÉnergie. »

Demande :

4.1
À partir de ces informations, veuillez confirmer que le distributeur comprend qu’il a la priorité d’utilisation du réseau de transport pour ses achats sur les marchés externes, par rapport à tous les autres utilisateurs du réseau, y compris le fournisseur de l’électricité patrimoniale. Si vous ne confirmez pas, veuillez expliquer pourquoi.

